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DOC-BOARD-24-03-14
Actualités sur la coopération internationale et l’action humanitaire
Document destiné à l’information
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif d’informer le Conseil d’administration sur notre travail dans le domaine de la coopération internationale et de l’action humanitaire. En particulier, il fournit un aperçu des éléments suivants :
· Notre nouveau rapport intitulé « EU in the world » 
· Notre travail sur la réduction des risques de catastrophes et l’action humanitaire 
· Notre participation à la conférence des Nations unies sur le changement climatique (COP 28) 
· Notre travail sur les dialogues de l’UE sur les droits de l’Homme 
Questions adressées au Conseil d’administration : 
· Avez-vous des questions ou des commentaires ? 
· Pouvons-nous vous aider dans le cadre de certaines activités ? 
Introduction 
EU in the world, le nouveau rapport du FEPH
En mars 2024, l’équipe Coopération internationale et action humanitaire du FEPH publiera également notre premier rapport intitulé « EU in the World ». Ce rapport décrit nos contributions aux activités d’action extérieure de l’UE, y compris nos efforts pour faire avancer la mise en œuvre du chapitre 6 de l’« Union of Equality: Strategy for the Rights of Persons with Disabilities 2021-2030 ». En se concentrant sur les articles 11 et 32 de la CDPH concernant l’action humanitaire et la coopération internationale, il donne un aperçu du travail effectué à l’échelle internationale en 2023. 
Réduction des risques de catastrophes et action humanitaire
Le 14 décembre, le FEPH a participé à un Dialogue orienté vers l’action sur la réduction des risques de catastrophe (RRC), organisé conjointement par la RRC des Nations unies et le gouvernement finlandais, à Helsinki. Des sessions ont été organisées sur de nombreux sujets, notamment sur les systèmes d’alerte précoce accessibles. 
Le principal résultat de cet événement a été un Exposé de position conjoint des principaux groupes et autres parties prenantes (notamment le groupe de parties prenantes sur le handicap), qui permettra d’orienter les discussions lors du prochain Forum Européen des Personnes Handicapées au Monténégro en novembre 2024. Le FEPH y participera. 
La Commission européenne et la présidence belge du Conseil ont invité le FEPH à participer au Forum humanitaire européen 2024 (EHF24), qui aura lieu les 18 et 19 mars 2024 à Bruxelles. L’EHF24 se concentrera sur deux thèmes principaux : le manque de financement humanitaire et la hiérarchisation des priorités, ainsi que les crises oubliées et les environnements humanitaires fragiles. Gunta Anca représentera le FEPH en tant que panéliste dans la session « Participation des intervenants locaux dans la conception de la réponse humanitaire », le 19 mars 2024. Plus d’informations sur le Forum humanitaire européen 2024.
Action pour le climat 
Le FEPH a participé à la COP 28 (Conférence des Nations Unies sur le changement climatique) avec l’objectif d’apporter la perspective de l’inclusion du handicap à la table des négociations. Nous avons participé à plusieurs aspects du sommet et en avons appris davantage sur le fonctionnement de la COP 28 et les processus de prise de décision. La COP 28 a montré quelques améliorations en ce qui concerne l’accessibilité à la participation. Cependant, il y a de nombreuses lacunes. À titre d’exemple, 80 % des États parties à l’Accord de Paris n’incluent aucune référence aux personnes porteuses de handicap dans leurs contributions déterminées au niveau national (CDN).
Le premier « bilan mondial » de la COP fait explicitement référence aux personnes en situation de handicap en reconnaissant que les Parties devraient, lorsqu’elles prennent des mesures pour lutter contre le changement climatique, respecter, promouvoir et prendre en compte leurs obligations respectives en matière de droits de l’homme, y compris les droits des personnes en situation de handicap. La même référence figure dans le programme Transition juste et le Fonds pour pertes et préjudices. 
Le FEPH a quitté la COP 28 avec de nouvelles idées et une énergie renouvelée pour notre travail sur l’action climatique et la réduction des risques de catastrophe. 
Bilan de nos réalisations : 
· Développement d’un document d’orientation en collaboration avec l’IDA et ses partenaires. 
· Rencontre avec l’équipe chargée de l’accessibilité de la COP28 et du pays hôte. 
· Influence des résultats comme décrit ci-dessus. 
· Sentiment d’une véritable cohésion et d’un réel esprit d’équipe au sein du groupe des personnes en situation de handicap, nettement plus important et plus diversifié que lors des COP précédentes (on estime à plus de 50 le nombre de personnes de la communauté des personnes en situation de handicap venant d’Europe, des Amériques, d’Afrique et d’Asie, ainsi que la participation en ligne). 
· Meilleure connaissance de la part des autres groupes d’intérêt et meilleure connaissance de ceux-ci. 
La prochaine conférence sur le climat COP 29 se tiendra en Azerbaïdjan, et notre équipe aura pour priorité d’influencer les processus qui l’entourent puisqu’elle se déroule sur le sol européen. 
Plan d’action européen pour les droits de l’Homme et la démocratie : dialogues sur les droits de l’Homme 
Le Plan d’action de l’UE pour les droits de l’homme et la démocratie 2020-2024 est le troisième plan de l’UE visant à promouvoir et à protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales, la démocratie et l’État de droit, ainsi que le travail des organisations de la société civile (OSC) et des défenseurs des droits de l’homme dans le monde entier à travers toutes les politiques internes et externes de l’UE.
Dans le cadre du Plan d’action sur les droits de l’Homme et la démocratie, l’UE s’engage activement dans des dialogues et des consultations sur les droits de l’homme avec plus de 50 pays, tout en participant à des rassemblements régionaux tels que l’Union africaine et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). Ces dialogues servent de mécanismes pivots pour la mise en œuvre de la politique extérieure de l’UE en matière de droits de l’Homme, telle que décrite dans le plan d’action sur les droits de l’Homme et la démocratie (2020-24).
Bien que les dialogues eux-mêmes se déroulent à un niveau très élevé, les consultations avec les acteurs de la société civile (y compris les ONG, les défenseurs des droits de l’Homme) constituent un élément essentiel des dialogues. Les acteurs de la société civile peuvent fournir une image claire de la situation des droits de l’homme au niveau national et des éventuels cas individuels, ainsi qu’une expertise technique sur des sujets spécifiques. Reconnaissant l’importance de l’engagement de la société civile dans ces dialogues, le FEPH a engagé des ressources humaines accrues au cours des derniers mois pour assurer la représentation des personnes en situation de handicap. Par exemple, en 2023, nous avons activement participé à des réunions de consultation et soumis des contributions écrites en préparation de divers dialogues de l’UE sur les droits de l’homme, notamment ceux concernant l’Arménie, l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN), l’Inde, le Koweït, le Mexique, la Moldavie, les Philippines, l’Ukraine, l’Arabie saoudite, le Turkménistan et le Tadjikistan. Plus récemment, le FEPH, en collaboration avec le Forum africain des personnes handicapées, a soumis une contribution écrite avant le dialogue sur les droits de l’homme entre l’UE et l’Union africaine.
En janvier 2024, l’équipe de coopération internationale et d’action humanitaire du FEPH, le directeur exécutif et le directeur adjoint ont établi une stratégie pour l’engagement du FEPH dans les dialogues sur les droits de l’Homme en allant de l’avant, étant donné qu’il n’est pas possible pour nous de participer à l’ensemble des 50 dialogues chaque année. En conséquence, le FEPH a mis à jour son dialogue interne sur les droits de l’Homme au sein de l’UE et les niveaux d’engagement prévus pour les dialogues sur les droits de l’Homme à l’avenir, y compris :
· Niveau 1 : le FEPH informera toujours son réseau des dialogues à venir, au cas où l’un de ses partenaires, membres ou organisations sœurs souhaiterait s’engager dans le dialogue en question. Si une OPH exprime le souhait de participer, le FEPH soutiendra et facilitera son engagement.
· Niveau 2 : si nous avons connaissance de violations des droits des personnes en situation de handicap dans un pays où l’UE n’a pas de partenaires, le FEPH enverra un e-mail au personnel de l’UE responsable du dialogue spécifique et soulèvera toute question relative aux droits des personnes en situation de handicap par e-mail, mais n’assistera pas aux réunions de consultation.
· Niveau 3 : dans les pays et régions où le FEPH a des partenaires, des membres, des organisations sœurs (telles que le Forum africain des personnes handicapées, le Forum des personnes handicapées de l’ASEAN, etc.), le FEPH assistera aux réunions de consultation (sans l’organisation sœur) et soumettra des contributions écrites individuellement ou avec l’organisation partenaire. 
· Niveau 4 : dans les pays hautement prioritaires pour le FEPH, tels que l’Ukraine, le FEPH et ses OPH partenaires assisteront aux réunions de consultation et fourniront des contributions écrites au personnel de l’UE chargé de coordonner le dialogue sur les droits de l’Homme avec ses OPH partenaires. 
Pour plus d’informations, contactez Erika Hudson, responsable de la politique de coopération internationale du FEPH, Erika.hudson@edf-feph.org.
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